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Évaluation et 
            conseil en un 
seul lieu

Notre offre
Notre évaluation ambulatoire du TDAH comprend plusieurs entretiens et un  
diagnostic approfondi. Si un TDAH est diagnostiqué, nous conseillons les  
personnes adultes concernées de manière complète et individuelle sur les  
possibilités de traitement.

Groupe cible
Les personnes âgées de 18 ans et plus soupçonnées d’être atteintes de TDAH 
peuvent bénéficier de notre consultation ambulatoire. Une prescription  
médicale est nécessaire pour prendre rendez-vous.

Équipe de diagnostic
Marion Reichert-Hutzli, médecin-cheffe PB

Inscription
L’inscription se fait par l’intermédiaire d’un médecin généraliste, d’un psychiatre
ambulatoire ou d’un psychothérapeute. Les particuliers se peuvent ainsi inscrire
eux-mêmes.

Les coûts sont pris en charge par les caisses d’assurance maladie, déduction
faite de la quote-part et de la franchise.

Inscription : Ambulatoire Psychiatrie Bienne
Tél. : 032 324 23 23
E-mail : pb@pzmag.ch


